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les femmes refugiees et deplacees 69
, qui relevent du 

domaine du Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies, 

Reconnaissant que les problemes des refugies et 
des personnes deplacees se posent sur tous Ies conti
nents et imposent des charges particulieres aux pays 
en developpement, 

Consciente que la situation de plus en plus grave 
des refugies et des personnes deplacees represente un 
lourd fardeau economique et social pour Jes pays qui 
leur offrent asile, secours ou possibilites de readap
tation, 

Notant avec une profonde preoccupation que les 
femmes et les enfants constituent la majorite des re
fugies et des personnes deplacees dans la plupart des 
regions, 

Reconnaissant que les besoins des femmes refugiees 
et deplacees, en tant que meres et en tant que femmes 
devant subvenir seules aux besoins de leur famille, 
doivent etre pris en consideration de fai;on cons
tructive par toutes les parties s 'occupant de leur ap
porter secours et de faciliter leur readaptation, 

Reconnaissant egalement que les femmes refugiees 
et deplacees sont particulierement vulnerables a !'in
timidation, a !'exploitation, aux sevices et aux violen
ces sexuelles, 

Consciente que les problemes particuliers des fem
mes refugiees et deplacees n'ont pas ete etudies 
completement jusqu'ici, 

Soulignant avec fermete le besoin d'un appui accru 
de la communaute internationale au grand nombre des 
refugies et personnes deplacees, 

I. Prie tous Jes Etats de cooperer avec le Haut 
Commissaire des Nations Unies pour Jes refugies afin 
de proteger pleinement le bien-etre des femmes et des 
enfants en particulier, conformement aux droits fon
damentaux que leur reconnaissent le droit interna
tional et la legislation nationale; 

2. Demande a tous Jes Etats et donateurs fournis
sant aux refugies et aux personnes deplacees des se
cours immediats de s'efforcer d'attenuer la vulnerabi
lite particuliere des femmes se trouvant dans cette 
situation en leur assurant un acces aux secours d'ur
gence et aux programmes de sante, ainsi qu'une par
ticipation active a la prise de decisions dans Jes cen
tres OU camps de refugies OU de personnes deplacees; 

3. Prie instamment la communaute intemationale 
de fournir d'urgence une assistance adequate a toutes 
les femmes refugiees et deplacees ainsi qu'aux pays 
en developpement qui leur offrent asile ou leur don
nent des possibilites de readaptation, en particulier 
les pays Jes moins avances et les plus gravement 
touches; 

4. Demande en outre a tous les Etats et donateurs 
contribuant a la readaptation, a la reinstallation OU au 
rapatriement des refugies et des personnes deplacees 
de reconnaitre le role central de la mere dans la fa
mille et, par suite, dans la protection de la famille, de 
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garantir les droits des femmes a la securite physique 
et de faciliter leur acces aux services de conseils et a 
r assistance materielle; 

5. Prie instamment le Haut Commissaire de coope
rer avec Jes gouvemements des pays d'accueil pour 
encourager la participation des femmes, y compris 
des femmes refugiees, a !'administration des pro
grammes d'aide aux refugies, en particulier la fourni
ture d'aliments, d'abris et de services medicaux es
sentiels dans les pays d'asile, et pour favoriser leur 
participation aux programmes de formation et 
d'orientation dans Jes pays d'asile et les pays de 
reinstallation; 

6. Demande in.Hamment au Haut Commissaire de 
faire appel aux competences de tous les organismes 
interesses des Nations Unies et, en consultation avec 
les pays concernes, d'entreprendre des etudes et des 
recherches detaillees pour determiner la mesure dans 
laquelle les femmes refugiees et deplacees sont parti
culierement vulnerables, ainsi que de formuler et 
d'executer des programmes et des projets fondes sur 
les resultats de ces etudes; 

7. Rccommande que le Haut Commissariat coor
donne avec Ies organismes des Nations Unies et Ies 
organisations non gouvernementales interesses le ras
semblement et !'analyse de donnees et !'execution de 
travaux de recherche et d'etudes de cas sur les be
soins critiques des femmes refugiees et deplacees; 

8. Recommande en outre que le Haut Commis
saire veille a augmenter le nombre des femmes occu
pant des postes de toutes les classes au Haut 
Commissariat, en particulier dans Jes bureaux exte
rieurs, et a reserver un poste de rang eleve a un 
coordonnateur des programmes relatifs aux femmes. 
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35/136. Conference mondiale de la Decennie des 
Nations Unies pour la femme 

L'Assemhlee f.{enerale, 

Rappe/ant sa resolution 3520 (XXX) du 15 de
cembre 1975, dans laquelle elle a proclame la periode 
de 1976 a 1985 Decennie des Nations Unies pour la 
femme : egalite, developpement et paix et a decide de 
convoquer une conference mondiale au milieu de la 
Decennie, 

Rappe/ant egalement sa resolution 34/158 du 
17 decembre 1979 sur la Conference mondiale de la 
Decennie des Nations Unies pour la femme, 

Rappe/ant en outre sa resolution 34/180 du 18 de
cembre 1979, dont !'annexe contient le texte de la 
Convention sur !'elimination de toutes Jes formes de 
discrimination a l'egard des femmes, 

Reafjirmant Jes principes et Jes objectifs enonces 
dans la Declaration de Mexico de 1975 sur l'egalite 
des femmes et leur contribution au developpement et 
a la paix 70 et dans le Plan d'action mondial en vue de 
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la realisation des objectifs de I' Annee internationale 
de la femme 71 , 

Tenant compte de ses resolutions 3201 (S-VI) et 
3202 (S-VI) du 1er mai 1974, contenant la Declaration 
et le Programme d'action concernant l'instauration 
d 'un nouvel ordre economique international, 3281 
(XXIX) du 12 decembre 1974, contenant la Charte 
des droits et devoirs economiques des Etats, et 3362 
(S-VII) du 16 septembre 1975, relative au develop
pement et a la cooperation economique interna
tionale, 

Tenant compte egalement du consensus qui s'est 
fait sur le texte de la Strategie internationale du 
developpement pour la troisieme Decennie des Na
tions U nies pour le developpement 7 2 , en particulier, 
sur la realisation des objectifs de la Decennie des Na
tions Unies pour la femme dans le cadre de la Stra
tegie, 

Ayant examine le Rapport de la Conference mon
diale de la Decennie des Nations Unies pour la 
femme : egalite, developpement et paix 13 , 

Conmincue qu'en adoptant le Programme d'action 
pour la seconde moitie de la Decennie des Nations 
Unies pour la femme ainsi que d'autres decisions et 
resolutions pertinentes74 la Conference a contribue 
de fa9on importante et positive a la realisation des 
objectifs de la Decennie et a permis de maintenir le 
cadre politique approprie pour traiter des problemes 
relatifs a la femme, 

Reconnais.rnnt qu'il faut que Jes femmes participent 
activement a l'etablissement d'une paix juste et dura
ble et du progres social, a l'instauration du nouvel 
ordre economique international et au plein respect 
des droits de l'homme et des libertes fondamentales 
ainsi qu'a !'integration des femmes au processus de 
developpement, afin d'affirmer l'egalite entre Jes 
hommes et Jes femmes et d'ameliorer leur condition, 

Reajfirma11t que la realisation de l'egalite des droits 
de la femme a tous Jes niveaux et dans tous Jes do
maines de la vie contribuera a la Jutte pour !'elimina
tion du colonialisme, du neo-colonialisme et de toutes 
les formes de racisme et de discrimination raciale, 
ainsi que de !'apartheid, 

Considera11t que les recommandations formulees 
dans le Programme d'action ainsi que dans d'autres 
decisions et resolutions pertinentes adoptees par la 
Conference doivent faire immediatement l'objet d'une 
action concrete de la part des Etats, des organismes 
des Nations U nies et des organisations intergouver
nementales et non gouvernementales, 

l. Prem/ acte m·ec .rnti.\j,1ctio11 du Rapport de la 
Confere11ce mondiale de la Dece1111ie des Nations 
Unies pour la femme : l;galite. dh·eloppement et 
paix; 

2. Fait sien le Programme d'action pour la se
conde moitie de la Decennie des Nations Unies pour 
la femme, tel qu'il a ete adopte par la Conference; 

71 /hid .. chap. 11. ,ect. A. 
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3. Reconnait que la Conference a fait a:uvre im
portante et constructive en evaluant les progres ac
complis et Jes obstacles rencontres dans la realisation 
des objectifs de la Decennie et en elaborant et adop
tant un programme pour Jes cinq annees a venir; 

4. AJ]irme que l'application du Programme d'ac
tion devrait conduire a la pleine integration des fem
mes au processus de developpement et a l'elimination 
de toutes Jes formes d'inegalites entre les hommes et 
Jes femmes et garantira une large participation des 
femmes a la Jutte menee pour renforcer la paix et la 
securite dans le monde entier; 

5. Ajfirme, en particulier, que !'application du 
Programme d'action, des recommandations, des re
solutions et des decisions pertinentes de la Confe
rence contribuera a la realisation effective des objec
tifs de la Decennie; 

6. Demande instamment aux gouvernements de 
prendre d'urgence Jes mesures appropriees en vue 
d'appliquer le Programme d'action ainsi que Jes au
tres resolutions et decisions pertinentes aux echelons 
national, regional et international; 

7. Prie, en particulier, Jes Etats Membres, !ors de 
!'elaboration des projets, programmes et plans d'ac
tion et !ors de l'evaluation de leur execution, au cours 
de reunions nationales, regionales et internationales, 
d'accorder une attention speciale aux mesures en fa
veur des femmes et de veiller a les y faire participer; 

8. Demande a tous les gouvernements, les orga
nes et organismes des Nations Unies et les organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales 
d'intensifier, au niveau regional, la diffusion de ren
seignements et l'echange de donnees d'experience sur 
la participation des femmes a tous Jes programmes et 
activites d'information pertinents afin d'atteindre les 
objectifs de la Decennie; 

9. Prie Jes commissions regionales d'examiner le 
Programme d'action dans le but de formuler des pro
grammes appropries pour donner effet aux recom
mandations qu'il contient, notamment en organisant 
des seminaires, collogues et reunions propres a 
consolider !'integration des femmes au processus de 
developpement et a contribuer a la realisation des 
objectifs de la Decennie; 

10. Demande instamment aux commissions regio
nales de faire rapport de fa9on detaillee au Conseil 
economique et social, lors de sa premiere session or
dinaire de 1982, sur les aspects specifiques de la si
tuation de la femme, dans tous Jes secteurs de leurs 
programmes de developpement, en vue de renforcer 
et reorienter le processus d'information afin qu'il soil 
mieux rendu compte des preoccupations regionales 
des femmes. et, ulterieurement, de faire rapport sur 
cette meme question tous Jes deux ans; 

I l. Dem{ll1de instamment a tous les organismes 
des Nations Unies de prendre les mesures propres a 
garantir qu'un effort concerte et soutenu soit mene 
en vue de !'application du Programme d'action et des 
autres decisions et resolutions pertinentes de la 
Conference au cours de la seconde moitie de la Dc
cennie. de fai;on a ameliorer sensiblement la condi
tion de la femme et i1 faire en sorte que tous leurs 
programmes tiennent compte de la necessite de la 
pleine integration des femmes; 
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12. Prie le Secretaire general de soumettre au 
Conseil economique et social, !ors de sa premiere 
session ordinaire de 1981, des propositions en vue de 
)'application du Programme d'action, en tenant 
compte de la necessite d'instaurer rapidement le nou
vel ordre economique international et de concretiser 
les buts et les objectifs de la Strategie internationale 
du developpement pour la troisieme Decennie des 
Nations Unies pour le developpement, qui sont indis
pensables au progres de la femme; 

13. Prie egalement le Secretaire general d'exami
ner les mesures propres a permettre a la Commission 
de la condition de la femme de s'acquitter des fonc
tions qui lui sont confiees en ce qui concerne !'appli
cation du Plan d'action mondial en vue de la realisa
tion des objectifs de I' Annee internationale de la 
femme et du Programme d'action pour la seconde 
moitie de la Decennie des Nations Unies pour la 
femme, et de prendre immediatement des mesures 
pour renforcer le Centre pour le developpement social 
et les affaires humanitaires du Secretariat a Vienne; 

14. Prie en outre le Secretaire general et Jes orga
nisations internationales de prendre toutes les dispo
sitions voulues pour creer, la ou ii n' en existe pas 
encore, des points de convergence dans tous Jes sec
teurs des organismes des Nations Unies afin de coor
donner et integrer les questions relatives a la femme 
dans leurs programmes de travail; 

15. Invite le Secretaire general a faire distribuer le 
rapport de la Conference aux Etats Membres ainsi 
qu'aux organisations intergouvemementales et non
gouvemementales afin de faire connaitre et de diffu
ser ce document aussi largement que possible; 

16. Invite egalement le Secretaire general a pre
senter a I' Assemblee generale, lors de sa trente
sixieme session, un rapport sur les mesures prises 
pour !'application de la presente resolution; 

17. Decide de convoquer en 1985, a la fin de la 
Decennie, une Conference mondiale chargee d'exa
miner et d 'evaluer les resultats de la Decennie des 
Nations Unies pour la femme; 

18. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-sixieme session la question intitulee 
"Decennie des Nations Unies pour la femme : ega
lite, developpement et paix". 

92e seance pleniere 
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35/137. Foods de contributions volontaires pour la 
Decennie des Nations Unies pour la femme 

L'Assemblee generate, 

Rappe/ant ses resolutions 31/133 du 16 decembre 
1976, ou figurent les criteres et Jes dispositions adop
tes en ce qui conceme la gestion du Ponds de contri
butions volontaires pour la Decennie des Nations 
Unies pour la femme, et 34/156 du 17 decembre 1979, 
relative au rapport du Secretaire general sur le 
Fonds75 , 

Prenant note des resolutions 1980/37 et 1980/42 du 
Conseil economique et social, en date du 2 mai 1980, 
relatives au Foods, 

,s A/34/6 I 2. 

Accueillant avec satisfaction l'appui exprime pour 
Jes travaux du Foods par la Conference mondiale de 
la Decennie des Nations Unies pour la femme dans 
son Programme d'action pour la seconde moitie de 
la Decennie des Nations Unies pour la femme : 
egalite, developpement et paix 76 et dans sa resolution 
42 du 30 juillet 198077

, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
le Fonds de contributions volontaires pour la Decen
nie des Nations Unies pour la femme 78

, 

I. Prend note avec satisfaction des decisions pri
ses par le Comite consultatif du Foods de contribu
tions volontaires pour la Decennie des Nations Unies 
pour la femme lors de ses septieme et huitieme 
sessions79

; 

2. Accueille avec satfaj(1ction les nouvelles me
thodes suivies et !'utilisation accrue du Foods dans le 
cadre des projets entrepris a I' echelon national; 

3. Exprime sa satisfaction aux organes compe
tents de !'Organisation des Nations Unies, notam
ment au Programme des Nations Unies pour le 
developpement et au Foods des Nations Unies pour 
l'enfance, pour leur assistance precieuse aux activites 
en cours du Foods de contributions volontaires pour 
la Decennie des Nations Unies pour la femme; 

4. Prie instamment les commissions regionales 
interessees qui ne I' ont pas encore fait de renforcer 
leurs programmes reJatifs aux femmes en preJevant 
des ressources a cet effet sur leur budget ordinaire; 

5. Prie toutes Jes organisations et tous les orga
nismes competents des Nations Unies de reexaminer 
Jeurs activites d'appui financier et technique de fa~on 
a evaluer la participation des femmes auxdites activi
tes et l'effet que celles-ci ont sur la situation des 
femmes, et de faire rapport a I' Assemblee generale, 
tous Jes deux ans a compter de sa trente-sixieme ses
sion, sur les resultats de ces examens et, le cas 
echeant, sur les mesures prises pour redresser la si
tuation; 

6. Exprime sa sati!>faction des contributions vo
lontaires annoncees par Jes Etats Membres et lance 
un appel aux Etats Membres qui peuvent le faire pour 
qu'ils envisagent d'accorder ou d'augmenter leur 
appui au Foods, afin de Jui assurer des ressources 
suffisantes pour repondre rapidement aux besoins 
croissants des pays en developpement; 

7. Prie le Secretaire general : 

a) De continuer a presenter annuellement un rap
port sur la gestion du Foods ainsi que sur le deroulc
ment de ses activites; 

b) De continuer a inclure annuellement le Fonds 
parmi Jes programmes de la Conference des Nations 
Unies pour Jes annonces de contributions aux activi
tes de developpement. 
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